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Numéros utilesNuméros utiles
Urgence médicale (Samu) 15
Centre Hospitalier du Mans : 02 43 43 43 43
SOS Mains Le Mans 24 H/24H : 02 43 77 62 62
Centre Anti-Poison d’Angers : 02 41 48 21 21
Pharmacie de garde : 0825.120.304
Police - Gendarmerie 17
Pompiers 18
Samu social 115
Enfants disparus 116 000
Enfance en danger 116 111
Violences Femmes Info 3919
SOS Femmes Accueil 72 : 02 43 78 12 75
Permanence de soins ambulatoires 116 117 
(médecins de garde)

Alerte attentat - Alerte enlèvement 197

Mairie
15 rue de la Mairie 
72210 Voivres-lès-le Mans

02 43 88 52 50 

voivres.les.le.mans@wanadoo.fr
www.voivres-les-le-mans.fr

Horaires d’ouverture
Lundi 
9h-12h & 15h-19h
Mardi
9h-12h & 14h-17h
Mercredi 
9h-12h & 13h30-17h
Jeudi 
9h-12h
Samedi (semaines impaires)
9h-12h



Enfin le bulletin 2023 !! Il s’est fait un peu attendre, pour ne pas dire beaucoup, mais 
les informations à communiquer n’étaient pas suffisantes pour justifier une publication. 
Force est de constater qu’avec le Site, Facebook et le Panneau d’Affichage, les 
informations sont données plus régulièrement et nous prenons de mauvaises habitudes 
au détriment du papier. N’oublions pas les personnes qui n’ont pas ces nouveaux 
moyens de communication. Merci aux voivrais qui nous font remonter leurs remarques 
sans agressivité, en toute bienveillance. 

Nous allons donc revoir nos récentes pratiques afin de ne pas tomber dans la facilité 
et la rapidité des réseaux, et mixer nos supports de communication pour que chacun 
d’entre vous s’y retrouve.

Félicitations tardives mais sincères à nos jeunes diplômés qui ont obtenu leurs CAP/BEP, Brevet des Collèges, 
baccalauréat et validation de leurs années universitaires. 

Malgré les difficultés que nous traversons tous, espérons ensemble un avenir plus serein. A mon échelle, je ferai le 
maximum pour continuer de contribuer à votre bien-être sur la commune même si je sais que cela ne compensera 
pas les tracas quotidiens de chacun.  Il est important de garder l’espoir d’un monde meilleur et pour cela ne 
perdons pas de vue la solidarité. 

Voilà, nous souhaitons  que ce bulletin réponde à toutes vos questions. L’année 2024 va être à nouveau une 
année de travaux. Ceux-ci concluront les gros projets jusqu’à la fin de ce mandat. Nous espérons que ces ouvrages 
ne vous causeront pas trop de désagréments, mais c’est pour le bien-être de tous. 

Nous continuerons à travailler sur d’autres projets importants également, qui nécessiteront un budget conséquent 
comme :

La cantine scolaire dont l’isolation thermique et phonique est à revoir. Mais il y a également la question de la 
restauration avec l’éventualité de la réalisation des repas sur place et de la création d’un self pour les primaires.

La réfection de l’église dont la toiture montre des signes de fatigue. Des 
infiltrations d’eau créent de l’humidité à l’intérieur et viennent endommager 
le retable classé. Nous songeons également à revoir l’enduit extérieur et la 
restauration des meurtrières historiques condamnées lors du précédent enduit 
datant de 1963……. 
Ces deux grands projets, demanderont réflexion, concertation autour d’un 
budget non négligeable. Pour cela, la commission bâtiment va se mettre au 
travail dès ce mandat afin de préparer les ouvrages de la prochaine équipe 
municipale.  Ces travaux sont nécessaires et occuperont une bonne partie du 
prochain mandat.
 
Une information moins agréable, mais nous allons être dans l’obligation, et c’est bien dommage, d’instituer 
une amende pour les personnes déposant leurs sacs poubelle aux pieds des points d’apport volontaire. Une 
délibération sera prise en ce sens au prochain conseil. En effet, trop de dépôts, dont des sacs contenant tout et 
n’importe quoi sont de plus en plus fréquents.
A ce titre, je sais que nous manquons de colonnes pour les verres, mais une supplémentaire devrait arriver. Dans 
l’attente, si la colonne est pleine merci de vous diriger vers l’autre point d’apport volontaire ou d’attendre le 
prochain enlèvement.
Merci pour les efforts que vous faites et ferez pour garder notre commune accueillante. 

Mot du MaireMot du Maire
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Allez Qui et Quoi de neuf sur notre communeAllez Qui et Quoi de neuf sur notre commune
En ce qui concerne les services 
techniques :
Mathéo et Dylan sont venus renforcer 
notre indispensable Frédéric dit Frédo.

Mathéo, Frédo, Dylan

En ce qui concerne le service administratif de la mairie : 
Laeticia et Valérie vont être secondées de façon momentanée 
par 2 agents recenseurs du 18 janvier 2024 au 17 février 2024. 
Nous comptons sur vous pour leur faire un bon accueil. 

Mme GAYET 
Jocelyne

Laeticia Mme GUESDON 
Elise

Valérie

A partir de janvier 2024, afin de mieux répondre à vos sollicitations, 
la mairie va adapter ses horaires. Dorénavant le service 
administratif sera ouvert :
• jusqu’à 19h tous les lundis.  
• le samedi matin seulement les semaines impaires.
En ce qui concerne les autres jours, pas de changement.

Lors de la remise 
des prix de 
«Paysages de nos 
villes et villages 
fleuris» nous avons 
gardé nos 4 
pétales. Espérons la 
5e pour obtenir la 
fleur complète.

Enfin l’équipe municipale vous donne rendez-vous le 12 janvier à 
19h30 à la salle communale de Voivres pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux et c’est avec un très grand plaisir que 
nous vous accueillerons pour partager le verre de l’amitié. Dans 
l’attente de ce moment convivial, nous vous souhaitons de 
merveilleuses fêtes de fin d’année à vous et vos familles. 

Je sais que l’avenir nous inquiète tous, mais nous ne devons pas 
l’attendre, plutôt le préparer ensemble.  Acteurs, tous les espoirs 
sont permis, et ne pas les perdre c’est construire notre vie, ce que 
nous vivrons demain. 

Martine Couet, 
Maire de Voivres lès Le Mans 

la communela commune
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En ce qui concerne l’école :En ce qui concerne l’école :
L’école des Vallées compte 154 élèves de la maternelle au CM2 :

Les projets de l’école pour le 
premier trimestre de l’année 
scolaire 2023-2024
Les 2 classes de maternelle ont 
ouvert leurs portes aux parents 
le 16 octobre pour des ateliers 
cuisine, soupe (PS-MS) et chaussons aux pommes (MS-GS). Un beau moment de partage.
Les 24h de la maternelle, le 30 novembre et 1er décembre à l’école des Vallées sur le thème : « bien dans ma tête, 
bien dans mon corps. Prêts pour apprendre et grandir ! ». L’école s’ouvre à nouveau aux parents avec l’intervention de 
Madame Champclou. 
La natation du 29 janvier au 25 mars 2024 : du CP au CM2, tous à la piscine de la Suze pour les compétences à 
acquérir avec Mme Brault, Mme Madiot. La municipalité prend en charge les transports.
La classe de Neige. Cette année les enfants de CM1-CM2 (42) partiront en classe de neige le 17 mars 2024 à 20h 
pour un retour prévu le 28 mars 2024 à 7h. Destination l’Isère : Le Collet d’Allevard. La municipalité participe financièrement 
à hauteur de 187 € par enfant.
Apprendre à porter secours : formation dispensée par les pompiers pour les enfants du CE2 au CM2. Cette formation 
est financée par la municipalité. Elle aura lieu très prochainement.
Inscription au « DÉFI D’ORTHOGRAPHE » mis en place par la Conseillère Pédagogique de Circonscription. L’objectif 
pratiquer l’orthographe en résolvant des problèmes sous une forme inhabituelle. 

Merci aux élèves de CM2 et à Sophie qui ont ramassé 10,400kg de déchets du parking de l’école, en passant par le 
chemin des écoliers, le lavoir, place de l’église et l’école le 20 octobre 2023.
Un remerciement tout particulier aux enfants de CM1-CM2 et à leurs parents, à Mme Viaud et Mme Madiot, pour leurs 
participations la cérémonie du 11 novembre. Une opportunité de construire une leçon civique, une leçon d’histoire qui 
permet de lutter contre l’oubli des souffrances et des sacrifices d’une génération en entretenant le devoir de mémoire. Un 
TRÈS TRÈS GRAND MERCI pour leur chanson très émouvante. 

À la suite du passage du périscolaire à la garderie, nous avons fait le choix de ne pas augmenter les tarifs de la garderie 
(de 0,25 à 0 40cts le ¼ d’heure) à charge pour les parents de fournir le goûter de leurs enfants. La mise en place d’un « 
portail-service aux familles » permet à chaque famille de gérer elle-même les inscriptions et les absences de ses enfants et 
nous recevons en direct les informations à la mairie. Ce système nous offre plus de souplesse à tous.

CM2 
Sophie Viaud

CE2-CM1
Pascale Madiot

MS-GS 
Anne Pasteau

CM2 
Céline Oudin Bouchereau

CP-CE1 
Ludivine Brault

Angélina 
ATSEM PS-MS

Sonia
AVS/Cantine

Elodie
Garderie/Cantine

Céline 
ATSEM MS/GS

Nadège F
Cantine/Entretien

Nadège L 
Entretien

Bienvenue à Elodie Mouton, apprentie sur la 
commune pour préparer le CAP « petite enfance »

Naomy 
Garderie/Cantine

Mme Mollé et Mme Drouet 
interviennent également sur 
l’école, la garderie et la 
cantine

GarderieGarderie 

PS-MS 
Mathilde Champclou

CE1-CE2 
Fabienne Le Petit
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Bienvenue à nos 3 nouveaux artisansBienvenue à nos 3 nouveaux artisans  
M Deneu, M Guy et M Lesueur viennent agrandir la 
liste de nos artisans commerçants que vous pouvez 
retrouver sur le site de Voivres.

Plâtrerie et isolation
Julien Deneu 

Garage de Voivres :
B. LESUEUR

Plomberie :
Geoffrey Guy

Un nouveau lotissement de 12 maisonsUn nouveau lotissement de 12 maisons
Le nouveau lotissement va voir le jour très prochainement. 
12 lots sont actuellement à la vente pour une superficie 
allant de 450 m2 à 570 m2, pour un montant allant de 
45 000 à 59 900€. Ces nouvelles constructions sont libres 
de constructeur et une livraison des terrains est attendue 
pour le printemps 2024. 

Avancée des travaux concernant l’épicerieAvancée des travaux concernant l’épicerie  
À la suite d’un appel d’offre qui n’a pas donné 
satisfaction une relance d’appel a été faite le 27 
octobre 2023 avec une date limite de réponse pour le 
21 novembre 2023. En effet, 3 lots ont été infructueux : 
•charpente et menuiseries intérieures pas de candidat. 
•menuiseries extérieures l’offre au-dessus de l’estimation.

Avancée des travaux concernant la Avancée des travaux concernant la 
boulangerie :boulangerie :  
L’appel d’offre est terminé, les entreprises déterminées et 
validées en conseil municipal du 7 octobre 2023, les 
travaux de maçonnerie doivent démarrer ce mois-ci.  A 
l’origine, nous devions faire uniquement une mise hors d’eau 
concernant la toiture, mais finalement nous avons opté pour 
une réfection totale de toiture afin de pérenniser les travaux. 
Les réunions de chantiers se tiendront les mercredis à 14H.

Service à la personneService à la personne
Ce service fonctionne très bien sur Voivres avec RESO’AP qui multiplie ses accompagnements grâce aux 
bénévoles de la commune. Un grand MERCI à eux, à Lionel Mégret pour la gestion des inscriptions.  
Vous pouvez joindre Mr Mégret au : 06 77 42 13 05.
France SERVICES, installé dans le bâtiment de la gare, très souvent sollicité, donne une grande satisfaction.
Depuis l’ouverture ils ont répondu à 3351 demandes, une moyenne de 10 démarches par jour. 
(660 personnes de la Suze-sur-Sarthe, 616 de Voivres-lès-le Mans, 371 de Roëzé-sur-Sarthe, 219 de Louplande, 
199 d’Etival-lès-le Mans. Le restant touche un peu toutes les communes aux alentours).
79% des personnes ont eu la réponse à leurs questions lors du 1er rendez-vous. 21% des personnes ont dû 
revenir par manque de justificatifs nécessaires à leurs dossiers, ou pour une réorientation vers un autre partenaire. 
Nouveaux horaires : Lundi : 9h-12h30 & 13h30-18h30
Mardi-jeudi et vendredi : 9h-12h30 & 13h30-17h
Mercredi : 9h-12h

Nous déplorons la Fermeture définitive du Tamaris. Un commerce qui s’éteint, c’est toujours regrettable. Avec elle, 
ce sont des salariés, une activité, du travail et des efforts humains qui s’envolent et qui ont contribué à la vie 
économique de notre village, malgré quelques désaccords. Bonne route à Madame et Monsieur Nepote, dit-
Chouquette.
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Marché  Marché  
En mars 2023 nous avons tenté de mettre en place un 
marché sur la commune, le vendredi de 16h à 19h, avec 
des producteurs du territoire. Ce marché a très bien 
fonctionné le 1er vendredi. Ensuite la faible fréquentation, 
mêlée au mauvais temps, jours fériés et vacances ont 
fait que son maintien n’était plus possible.  Après m’être 
entretenue avec les producteurs, il est convenu qu’un 
point serait fait pour réfléchir à une nouvelle tentative au 
moment de l’installation de nos commerçants sur la place 
de l’église.

Nous allons mettre en place des Ateliers Argent de Poche sur la période des vacances scolaires.
En quoi vont consister ces ateliers ? 
Accomplir des travaux ne nécessitant pas l’utilisation de matériel pouvant être dangereux (comme nettoyage d’espaces 
communs comme le terrain de sport, désherbage…).
Les objectifs : 
Développer des actions citoyennes et participatives en direction des jeunes de 14-17 ans domiciliés sur la commune, en 
favorisant l’intergénération et la reconnaissance mutuelle. 
Permettre aux jeunes d’être acteurs et engagés sur leur commune durant leur temps libre
Valoriser les jeunes par leurs actions auprès de la population…
Les ateliers se dérouleront sur des demi-journées, maximum 4 jeunes par demi-journées, sachant qu’un jeune ne peut faire 
que 3 heures par jour (une ½ journée). Ils seront rémunérés sur une base de 15€ par ½ journée. 
Chaque candidat doit déposer à la mairie un dossier de candidature avec lettre de motivation.
Pour démarrer deux périodes sont retenues :
Les 27-28-29 décembre 2023 et les 3-4-5 janvier 2024. 
Date limite pour candidater est le vendredi 1er décembre 2023.
En partenariat avec l’Association «La Coulée Douce», les jeunes seront encadrés par un adulte bénévole. Si des 
parents sont intéressés pour encadrer merci de vous faire connaître.  L’association « La Coulée Douce » sera maître 
d’œuvre. 
Ses missions : Participer à la mise en place du projet, montage du dossier administratif auprès du Service Départemental 
de la Jeunesse, avance de trésorerie et facturation à la commune...

L’argent de pocheL’argent de poche

Vous n’êtes pas sans savoir que Free projetait l’installation 
d’un pylône pour accueillir une antenne relais au lieu-
dit « le pré des Chevries » à Voivres sur la RD 212. Ce 
projet est actuellement abandonné. Free recherche et 
étudie un nouvel emplacement. Dès que nous aurons des 
informations précises sur ce dernier nous vous tiendrons au 
courant.

Abandon du projet de pylône au lieu initialAbandon du projet de pylône au lieu initial

Zumba : Et si Voivres se mettait au rythme Zumba : Et si Voivres se mettait au rythme 
de la Zumba intergénérationnelle.de la Zumba intergénérationnelle.  
Une séance de Zumba, toutes générations confondues, 
va être mise en place sur la commune. Offerte aux 
petits et grands voivrais, elle se déroulera le samedi 
17 février 2024 de 15h à 17h à la salle communale. 
Nous comptons sur votre présence pour partager un bon 
moment ensemble. 

Aménagement de la plateforme de bel airAménagement de la plateforme de bel air
Les travaux devraient démarrer en novembre 2023. Il s’agit 
de mettre en place des buttes de terre pour faire un cross 
pour les enfants, (cross vélo). Les enfants qui l’utiliseront 
seront sous la responsabilité de leurs parents. Le lieu se 
situe sur le terrain inutilisé dans le quartier de Bel Air 2.
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Vous avez un projet de travaux de rénovation énergétique ?Vous avez un projet de travaux de rénovation énergétique ?
Vous souhaitez faire le point sur votre logement ou réaliser des économies d’énergie ?
La Communauté de communes du Val de Sarthe a mis en place un Programme d’Intérêt Général (PIG) depuis le 1er février 
2023 avec pour objectif d’apporter des aides complémentaires destinées aux propriétaires occupants modestes et très 
modestes.
Le Service d’Accompagnement à la Rénovation de l’Habitat (SARHA) est à votre disposition pour vous apporter des 
conseils gratuits, neutres et personnalisés. 
Des permanences ont lieu les :
Lundi toute la journée à la mairie de Sablé
Mercredi toute la journée aux Services Techniques de la Communauté de communes du Val de Sarthe 
Vendredi toute la journée 27 rue Louis Lambert à Loué
Enfin la commune attire votre attention sur les entreprises malveillantes qui continuent de sévir sur le territoire. 

Distribution de sacs poubelleDistribution de sacs poubelle
La distribution des sacs poubelle pour l’année 2024 aura lieu à la mairie les :
• Vendredi 24 novembre de 16h à 19h
• Samedi 25 novembre de 9h à 13h
• Vendredi 1er décembre de 16h à 20h
• Samedi 2 décembre de 9h à 13h

Point de collecte à Voivres
Devant le nombre de bénéficiaires grandissant, afin de soutenir les restaurants du Cœur de la Suze, la 
commune propose un point de collecte pour ceux qui n’ont pas pu pour diverses raisons faire un don en leur 
faveur. Si vous le souhaitez merci de le déposer à la mairie, nous nous chargerons de les apporter à la Suze. 
Date limite de dépôt le 29 novembre 2023.
Nous avons besoin de denrées alimentaires. La période de Noël arrivant, vous êtes peut-être dans le tri des 
jouets et si certains ne vous servent plus ils feront le bonheur d’un grand nombre d’enfants.
Merci pour eux.

Pour en revenir à la solidaritéPour en revenir à la solidarité
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Réunion de quartiersRéunion de quartiers

Etat civilEtat civil

Enfin une 1ère réunion a eu lieu le 21 juin 2023 avec les habitants 
de Bel-Air1 pour évoquer la rétrocession de ce lotissement. Pour 
l’instant il est toujours associatif. 13 foyers étaient représentés sur 
31, dont Mr Médard, président de l’association.
Selon les textes, compte tenu du nombre de participants, même 
s’il était faible, la rétrocession peut se faire. Nous sommes dans 
l’attente du rendez-vous chez le notaire. 
Comme évoqué, et même si nous avons tardé, une 2ème réunion 
est prévue le 25 novembre 2023 place de l’église.
Cette réunion concernera les habitants de :
L’impasse du Pré de la Croix et de la Coutardière, 
Rue de la mairie, de Louplande, de la Blotinière, d’Etival, du lavoir, 
du presbytère 
Place de l’église.
Elle se déroulera de 10h à 12h. Nous pourrons évoquer les sujets qui 
vous préoccupent. Cette rencontre permettra d’échanger, voir ce 
que nous pouvons faire, ou pas, en fonction de vos interrogations.  
Nous comptons sur votre présence. Un barnum sera installé pour 
nous préserver du mauvais temps.

DécésDécés
13/07/2021 : GILOUPPE Daniel 
02/11/2021 : LUCET Constant
22/12/2021 : CHENET Yvonne, épouse GOUPIL
03/01/2022 : DOMET Eugène
26/03/2022 : ROUSSEAU André
13/04/2022 : LEMOULT Gérard
05/05/2022 : GUILLEMIN Jean-Pierre
06/05/2022 : BOUTEILLER Yvette, épouse SERCEAU
08/06/2022 : BELTZUNG Marie 
15/06/2022 : RIBOT Alexandre
25/07/2022 : BOURNEUF Josiane, épouse CHAUVIERE
05/08/2022 : POMMIER Jeanine 
18/08/2022 : CHAGNAS Dominique
11/11/2022 : BRIFAUT Eliane
12/12/2022 : ROBERT Eugène
28/03/2023 : GUYON Gérard
11/07/2023 : LE DOUCE Alain
22/07/2023 : GAUTIER Madeleine
24/07/2023 : BUZANCE Alain
11/08/2023 : BOUTTIER Régis
21/08/2023 : BERTIN René

NaissancesNaissances
24/09/2021 : LIEUNARD Alice
07/12/2021 : GACHON Arthur
19/12/2021 : LEFFRAY CHADIRAC Calypso
23/12/2021 : BIDEAU Céleste
26/03/2022 : JUGÉ Eden
15/04/2022 : ROHÉE Eliott
12/05/2022 : BOUSSION Théo
28/05/2022 : DE JÉSUS Romane
02/06/2022 : LANDAIS Ethan
11/06/2022 : GUERET Simon
19/06/2022 : DENEU Esmée
17/08/2022 : THELEN Noam
21/08/2022 : PICHONNIER Mathéo
24/08/2022 : LEBRET PONCELET Achile
25/09/2022 : LELASSEUX Luis
14/11/2022 : HAUTREUX Agathe 
15/12/2022 : LHUISSIER Hermann
12/01/2023 : MILCENT Lynaïa
06/06/2023 : MASSON Lucien
05/07/2023 : GACHON Jeanne
06/10/2023 : HUBERSON Oscar

MariagesMariages
03/06/2023 : MOMMESSIN Dominique et LAMI Maryline
08/07/2023 : CRAMET Matthieu et ROUSSEAU Hélène
09/09/2023 : MAILLET Stéphane et DALMONT Amélie

11/09/2021 : CHALIGNE Valentin et TORTET Olivia
02/07/2022 : FRÉVAL Frédéric et LEDRU Angélique
22/04/2023 : FOUQUERAY Bernard et LOCHET Marie-Laure

9



Chères Voivraises, Chers Voivrais,

En cette fin d’année, au nom de toute notre équipe Dessinons Voivres Ensemble, je 
m’adresse à vous tous, anciens, jeunes, moyens jeunes, habitants de Voivres de longue 
date, nouveaux arrivants, parents, enfants, commerçants et artisans qui font vivre notre 
commune, associations qui se démènent au quotidien pour dynamiser notre village.

Comme vous le savez, c’est encore une année difficile qui va se terminer de par son 
contexte économique, social, sanitaire entre autres et qui pourrait nous donner un 
certain sentiment de morosité. Mais, il est important dans une petite commune telle 
que la nôtre de se soutenir, de s’entraider, d’être dans la bienveillance. En trois mots, 
solidarité et bien commun qui, pour ceux qui me connaissent, sont des valeurs qui 
m’animent et qui me portent pour défendre au mieux les intérêts des Voivrais au sein de 
l’opposition que je représente.

Certes, nous avons eu certains désaccords avec les membres du Conseil Municipal en place mais toujours dans l’objectif 
de conserver les intérêts des Voivrais. 
Les plus grands désaccords ont été en rapport avec la gestion de la commune sur plusieurs points comme par exemple la 
gestion de l’éclairage public, la gestion des travaux d’aménagement, le soutien à nos commerces, la gestion de la crise 
économique. Les finances publiques sont un sujet important et il m’a paru indispensable d’interpeller l’équipe municipale sur 
les difficultés financières dans lesquelles pourrait se retrouver la commune au regard du contexte économique très tendu 
et de vouloir ainsi préserver l’équilibre financier des Voivrais au travers de certaines décisions qui ne nous ont pas semblé 
adéquates.
La date exacte de parution du Voivrais ne nous ayant pas été communiquée, je saisis cette opportunité pour vous 
souhaiter de très belles fêtes de fin d’année, de profiter de vos familles et amis et de passer des moments chaleureux.
Je profite de cette page de parution dans le bulletin municipal pour remercier mon équipe, Dessinons Voivres Ensemble, qui 
me soutient et qui est animée de la même volonté pour défendre au mieux le vivre ensemble et les intérêts de chacun au 
sein de notre village. C’est une équipe qui travaille dans l’ombre mais qui est essentielle pour moi. Ils s’associent tous à moi 
pour vous présenter d’ores et déjà tous nos meilleurs vœux pour la nouvelle année qui s’ouvre devant nous en espérant 
qu’elle sera synonyme de prospérité et de joie pour chacun d’entre nous, pour notre commune et notre pays.

Très chaleureusement
Miguel FIMIEZ

Mot de l’oppositionMot de l’opposition
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Association des Parents d’ElèvesAssociation des Parents d’Elèves 
L’APE organise un certain nombre de manifestations afin de faire vivre et d’aider l’école à financer des projets pour 
les enfants avec les fonds que nous récoltons. Toutes les idées sont les bienvenues et nous avons besoin de vous 
pour que l’organisation des manifestations reste un moment agréable. Chaque contribution est importante et per-
met que cette association perdure.
Voici le nouveau bureau de l’APE : 
Présidente : Laëtitia PEIGNE : 06.50.88.97.66
Vice-présidente : Sabrina FIMIEZ : 06.04.47.34.47
Secrétaire : Emilie GUILLOUX : 07.86.98.76.61
Adjointe : Carol’Ann BOTTE : 06.76.28.81.33
Trésorier : Grégory Le CHEQUER : 06.52.90.39.36
Adjoint : Noam PORCHER : 06.10.01.01.76
Responsable logistique : Giovanni CHANTEAU : 06.35.19.05.72

L’association compte 76 adhérents dont 11 acteurs troupe adultes et 28 jeunes 
acteurs 8 à 16 ans répartis dans 3 ateliers hebdomadaires. Les inscriptions sont 
closes depuis le 20 octobre.
L’année se termine avec 2 week-end de représentations : 6/7 et 13/14 avril 2024
Chaque groupe présentera une pièce de théâtre fruit du travail des ateliers. 
Le nom et sujet des pièces seront dévoilés en janvier et les réservations débuteront 
le 1 février.
Cordialement, Le bureau Association. 
Les Voivr ’rires : lesvoivrires@gmail.com Tel : 06 02 73 64 58

Membres du bureau :
Présidente : Catherine Girardot
Secrétaire : Marie-Caroline Gloaguen
Trésorier : Yannick Gloaguen

Les ateliers :
Lundi 17h-18h30 : enfants de 8 à 10 ans
Lundi 18h30-20h : jeunes de 11 à 18 ans
Mercredi 20h30 : adultes de 18 ans à +

AssociationsAssociations

Les Voivr’ Rires Les Voivr’ Rires 
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Association Voivres SolidaireAssociation Voivres Solidaire
L’association Voivres Solidaire a pour but d’organiser des évènements de 
mouvements éducatifs, de jeunesse et d’éducation populaire.
Afin de promouvoir son objet, l’association sera amenée à organiser des 
manifestations et/ou des réunions publiques sur des thématiques telles que 
l’écologie, l’agriculture, le commerce, l’urbanisme, l’habitat, les transports, la 
sécurité, l’éducation, le sport, le patrimoine ou la culture.
Notre association a été créée en septembre 2019 mais avec l’épidémie de la 
Covid 19, nos premières manifestations n’ont eu lieu qu’à partir de fin d’année 
2022. Nous avons organisé une bourse aux jouets solidaire en décembre 2022. 
Forte de ce premier succès, nous avons décidé de la renouveler et elle se tiendra 
à la salle communale de Voivres en date du 26 novembre 2023.
Pour divertir nos jeunes de la commune, nous avions mise en place en juin 2023 
un tournoi gaming autour du jeu FIFA 23. Nos jeunes ont passé un bon moment et ce fut une belle journée de convivialité.
Pour l’année 2024, nous avons prévu 3 évènements. Le premier aura lieu le 16 mars qui sera une soirée à thème qui reste 
à définir entre plusieurs pistes.
Il y aura un évènement en juin qui reste à définir également et la bourse aux jouets que nous renouvellerons également et 
qui aura lieu en novembre.
Notre bureau est constitué de 3 membres :
Mr Dominique HABIT, président. Mr Samuel MEDARD, trésorier. Mme Sabrina FIMIEZ, secrétaire.
Notre équipe de bénévoles représente une dizaine de personnes.
L’adhésion à notre association est de 15 euros par personne. Si l’adhésion se fait en couple, elle est de 25 euros. Pour les 
jeunes de 18 à 25 ans, l’adhésion est de 10 euros.
Si vous souhaitez rejoindre une équipe dynamique et agréable et que vous souhaitez nous aider à dynamiser notre 
commune, n’hésitez pas à nous contacter et nous rejoindre, nous serons heureux de vous accueillir.
Vous pouvez nous joindre au 06 41 45 09 93 ou au 06 04 47 34 47.
Notre adresse mail : voivressolidaire@gmail.com

Gymnastique VolontaireGymnastique Volontaire
Les activités de gymnastique volontaire sont diversifiées et variées afin que chacun puisse suivre une pratique physique 
et sportive régulière. Ces séances ont pour objectif de rendre le sport accessible à tous pour le bien-être social, 
physique et psychologique de chacun. Notre association compte cette année 30 licenciés. Notre animateur, David 
Papin assure nos cours tous les mercredis de 18h30 à 19h30 à la salle communale de Voivres (sauf pendant les 
vacances scolaires).
Mail : gymna.voivres@orange.fr 
Le bureau
Présidente : Lydia DESBOIS : 06 83 79 96 61
Secrétaire : Christine BURKHALTER : 06 88 25 62 01 
Secrétaire Adjointe : Nadine ROSSIGNOL
Trésorière : Françoise PAYSAN : 02 43 88 53 06
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Tai Chi ChuanTai Chi Chuan ou « la forme aux 1000 remèdes »
Le bureau : Président - Mr DELAHAYE Thierry Secrétaire - Mme BURKHALTER 
Christine Trésorière - Mme DELAHAYE Martine.
Art martial interne d’origine chinoise. 
Vous entretenez votre santé et développez « l’écoute de soi ».
Cette activité peut se pratiquer à partir de 5 ans sans limite d’âge.
Le tai chi est un enchainement de mouvements lents (108), qui favorise le 
renforcement musculaire, l’assouplissement des articulations, le souffle, la 
concentration et la mémoire.
Très bon pour les problèmes de dos et les articulations (arthrose, 
lombalgies).
Les cours ont lieu à Voivres les lundis de 20h à 22h, et les jeudis de 19h 
à 21h. 
Lieu : Salle des fêtes de Voivres-lès-Le Mans.
Contact renseignements : 
Thierry DELAHAYE Président tél : 02 43 88 17 73 

Générations MouvementGénérations Mouvement
Après les années covid 19 notre association a repris ses activités en 2023. 80 adhérents(es) participent à celles-ci.
Le 24 janvier L’Assemblée Générale des adhérents(es) s’est déroulée à la salle communale.
Les activités hebdomadaires : Le lundi à 14 h Travaux manuels, le mardi 14 h jeux de cartes, le jeudi : randonnée pédestre 
(rendez-vous salle des fêtes à 13h45), le vendredi 14 h pétanque sur le terrain municipal, le 2ème mardi de chaque mois 
bowling. Toutes ces activités sont reconduites pour 2024.
Notre association participe aux activités Générations Mouvement du secteur et du département,
Les voyages : après la visite de CUBA en 2022, nous avons participé à la Croisière sur La Moselle et sur le Rhin en mai 
2023.
6 bénévoles participent à l’action RESO’AP en partenariat avec la municipalité. Nous participons à l’action d’entraide 
Madagascar par diverses actions.
Notre programme 2024 : mardi 30/01 Assemblée Générale et galette des rois, mardi 05/03 pique-nique jeux, du 02 mai 
au 07 mai voyage en Hollande, le 23/05 journée de la forme à Parigné-Le-Pôlin, le mardi 08 octobre pique-nique avec 
le Club de Spay, le dimanche 24/11 exposition des travaux manuels, le mardi 21/12 repas de Noël de l’association.
Notre association est ouverte à toutes et tous, venez nous rejoindre.
Contact : 02 43 87 61 28 mail : lionelmegret@neuf.fr
Pour le conseil d’administration, Le président Lionel Mégret.
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Scrap’ et PapotagesScrap’ et Papotages
Scrap et papotages 72 vous propose des 
ateliers de scrapbooking le vendredi soir à 
la salle de la commune de 20h à 22h30.
Débutants ou confirmés, nous vous 
accompagnons pour créer des projets 
personnalisés et vous guidons dans 
l’apprentissage de nouvelles techniques.
Première séance d’essai gratuite, puis 
ensuite cotisation annuelle de 80€ 
avec mise à disposition du matériel de 
l’association pendant les cours.

Notre association permet de partager un moment convivial et de créer avec vos plus belles photos !
Informations :
  4 cours annuels (journée entière de scrap avec pique-nique le midi) 
  1 sortie annuelle à un salon de scrap 
  1 exposition des réalisations des adhérentes en juin 
  1 pique-nique de fin d’année en juillet 
Inscription possible tout au long de l’année.
Géraldine CUREAU Tél : 06.61.51.83.92 scrapgally.over-blog.com

V.E.N Voivres Environnement NatureV.E.N Voivres Environnement Nature
L’Association “Voivres Environnement Nature” (VEN) fut créée en 1997 pour lutter contre “l’invasion” de la commune par 
douze entreprises d’exploitation de carrières qui, pour beaucoup, ne respectaient pas les règles de protection de 
l’Environnement.
Nous avons toujours agi, en ne demandant aucune aide ou subvention que ce soit, mais en bénéficiant des compétences 
reconnues, tant au niveau national, d’organismes tels que FNE (France Nature Environnement), la LPO (Ligue de Protection 
des Oiseaux), le MNHN (Muséum National d’Histoire Naturelle), etc... , qu’au niveau départemental, au travers de SNE 
(Sarthe Nature Environnement) qui regroupe une vingtaines d’associations de protection de l’environnement.
Nous avons suivi diverses formations officielles sur les carrières, les déchets, le bruit, la continuité écologique des cours 
d’eau, etc... et c’est pourquoi VEN est encore en mesure d’apporter sa contribution en amont de décisions municipales ou 
intercommunautaires liées à “l’Environnement et au cadre de vie des habitants de Voivres”. Notre association, est toujours 
orientée vers la protection des zones humides (symboles de protection de la biodiversité), en particulier sur la rivière Orne 
Champenoise et “Le Terrain des Vallées”.  Les actions d’entretien et le rôle pédagogique, depuis plus de 20 ans, par 
l’Ecole de BTS en Gestion Protection de la Nature de la MFR de La Ferté Bernard, furent et restent une référence nationale 
de qualité. Des inventaires remarquables (Faune et Flore) continuent d’être suivis par cette école et VEN.
L’adhésion est toujours fixée à 5,00 € par an.
Monsieur COUTELLE Dominique
Président
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Voivres Animation Loisirs VALVoivres Animation Loisirs VAL
L’association est composée de bénévoles, elle organise un certain nombre de manifestations tout au long de l’année. 
Le but de l’association est de participer à l’animation du village par :
des soirées à thème (année 80, soirée bavaroise etc..)
la chasse aux œufs de Pâques offerte à tous les enfants de la commune. 
la fête de la musique en partenariat avec la commune 
concours des maisons illumimnées.
Voivres animations loisirs a aussi pour but d’aider les autres associations dans 
l’organisation de leurs manifestations aussi bien sur des moyens humains que 
matériels.

Concernant 2023 et 2024, le VAL prévoit :
Le samedi 30 mars Soirée années 80 
Chasse aux œufs de Pâques 
Le samedi 29 juin Fête de la Musique, retraite aux flambeaux et feu d’artifice financé par la municipalité.
Une soirée bavaroise le samedi 26 octobre 2024 salle des fêtes de la Suze
En réflexion : un concours de maisons fleuries en remplacement du concours de maisons illuminées.

Nous recrutons toujours des bénévoles, n’hésitez pas à nous contacter si vous avez la fibre associative, à très vite. 
Contact :  06 99 36 05 09 

Composition du Bureau
Président : Fabien LECERF
Vice-Présidente : Lauriane COUET
Trésorière : Sébastien GIROUT
Trésorière adjointe : Ginette BERTIN
Secrétaire : Franck BARRIER
Secrétaire Adjointe : Mélina BOURRE
Contrôleur aux comptes : Lionel MEGRET

Pour information, l’association loue des tables, 
bancs et parquet. 
Réservez le plus tôt possible auprès de :
Ginette BERTIN : 06 64 20 59 70

Angélique LECERF : 06 50 00 47 44

Gilles COUET : 06 47 72 97 24 (parquet) 
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